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(54) Barillet d’horlogerie à transmission d’effort améliorée

(57) Barillet (1) comportant un ressort (2) coopérant,
intérieurement avec une bonde (4), extérieurement avec
une piste (6) d’un tambour (7) par une bride élastique
glissante (8)-.

Lesdites piste (6) et bride (8) sont de forme non cir-
culaire, imbriquées dans l’état libre de ladite bride (8), et
agencées pour faire coopérer une excroissance (12) de
ladite bride (8) en butée avec un seuil (11) de ladite piste

(6) quand le couple appliqué à ladite bride (8) est inférieur
à une valeur limite de couple, et pour autoriser un rétreint
radial de ladite excroissance (12) quand ledit couple est
supérieur à ladite valeur limite, pour autoriser le passage
de ladite excroissance (12) en franchissement dudit seuil
(11) et autoriser une course angulaire de ladite bride (8)
sous l’effet dudit couple jusqu’à la prochaine rencontre
entre un dit seuil (11) et une dite excroissance (12).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un barillet d’horlogerie,
comportant au moins un ressort coopérant à son extré-
mité intérieure avec une bonde pivotant autour d’un axe
de pivotement, et à son extrémité extérieure avec une
piste intérieure d’un tambour de barillet par une bride
élastique glissante.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel barillet, dont la bonde est
agencée pour coopérer avec des moyens de remontage
manuel.
[0003] L’invention concerne une pièce d’horlogerie
comportant un tel mouvement, ou/et au moins un méca-
nisme comportant un tel barillet.
[0004] L’invention concerne le domaine des barillets
d’horlogerie pour stockage d’énergie comportant un res-
sort.

Arrière-plan de l’invention

[0005] L’invention concerne la transmission d’énergie
par un ressort de barillet à un tambour de barillet via un
élément appelé traditionnellement bride. En général,
pour les mouvements à remontage manuel, les ressorts
de barillet sont liés au tambour via une bride fixe. Pour
les mouvements automatiques, le transfert de la force
se fait via une bride glissante qui permet de désolidariser
temporairement l’extrémité du ressort du tambour au-
dessus d’un couple limite de débrayage.
[0006] La bride fixe permet de maximiser les propriétés
du ressort, notamment le nombre de tours, mais a l’in-
convénient de générer un surcouple lors de l’armage
maximal : l’utilisateur ne sent que le ressort est totale-
ment remonté que lorsque le couple devient significati-
vement plus important. Ce surcouple peut être à l’origine
de problèmes de fatigue (rupture) mais aussi de problè-
mes chronométriques.
[0007] La bride glissante est indispensable pour les
mouvements automatiques, néanmoins il est difficile
pour l’utilisateur qui remonte manuellement son mouve-
ment de savoir, en l’absence d’indication de réserve de
marche, quand le barillet est totalement remonté. La pré-
sence d’une bride glissante génère une variation du cou-
ple lorsque le barillet est armé au maximum entre le mo-
ment de glissement supérieur (MGS) et le moment de
glissement inférieur (MGI). De plus, ce système ne per-
met pas de bien maîtriser le couple à partir duquel se fait
le débrayage. Enfin, ces composants, et notamment le
tambour de barillet, sont souvent sujet à de l’usure lors
des tests de vieillissement.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention propose un nouveau système de
transmission d’effort entre la bride et le tambour de ba-

rillet. Elle consiste en une forme spécifique du tambour
de barillet (forme non cylindrique) et en une bride dite
flexible, dont la forme est adaptée à celle du ressort de
barillet. En effet, cette bride doit pouvoir transmettre l’ef-
fort du ressort de barillet au tambour, et, selon l’invention,
a la possibilité de se déformer pour que, lorsqu’un couple
donné est atteint, la bride puisse se désolidariser du tam-
bour et ainsi désarmer légèrement le ressort de barillet
sans faire tourner le tambour.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un barillet d’hor-
logerie, comportant au moins un ressort coopérant à son
extrémité intérieure avec une bonde pivotant autour d’un
axe de pivotement, et à son extrémité extérieure avec
une piste intérieure d’un tambour de barillet par une bride
élastique glissante, caractérisé en ce que ladite piste in-
térieure et ladite bride élastique glissante sont chacune
de forme non circulaire, et imbriquées l’une dans l’autre
dans l’état libre de ladite bride élastique glissante, et sont
agencées de façon à ce qu’au moins une excroissance
saillant radialement vers l’extérieur que comporte ladite
bride élastique glissante coopère en butée avec au moins
un seuil saillant radialement vers l’intérieur que comporte
ladite piste intérieure quand le couple appliqué à ladite
bride élastique glissante est inférieur à une valeur limite
de couple, et encore caractérisé en ce qu’au moins une
dite excroissance de ladite bride élastique glissante est
soumise à un rétreint radial quand le couple appliqué à
ladite bride élastique glissante est supérieur à ladite va-
leur limite de couple, pour autoriser le passage de ladite
excroissance en franchissement dudit seuil et autoriser
une course angulaire de ladite bride sous l’effet dudit
couple jusqu’à la prochaine rencontre entre un dit seuil
et une dite excroissance.
[0010] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel barillet, dont la bonde est
agencée pour coopérer avec des moyens de remontage
manuel.
[0011] L’invention concerne une pièce d’horlogerie
comportant un tel mouvement, ou/et au moins un méca-
nisme comportant un tel barillet.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
plan, un barillet selon l’invention, avec un ressort de
barillet porteur d’une bride de forme porteuse d’une
pluralité d’excroissances, montée dans un tambour
de barillet comportant une succession de logements
séparés par des seuils; dans cette configuration, le
ressort est complètement armé ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
perspective, le tambour de la figure 1,

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
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perspective, le ressort de la figure 1 équipé de sa
bride de forme laquelle comporte une alternance
d’excroissances et de surfaces de jonction en creux;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
perspective, un ressort selon une variante de la fi-
gure 3 avec davantage d’excroissances, convenant
aussi au tambour de la figure 2;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
perspective, un ressort selon une variante de la fi-
gure 3 avec une alternance d’excroissances et de
surfaces de jonction planes, convenant aussi au
tambour de la figure 2;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
1, un barillet selon l’invention, avec une bride com-
portant une seule excroissance et un tambour de
barillet comportant un logement unique;

- la figure 7 représente une configuration inversée de
la figure 6 ;

- la figure 8 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une pièce d’horlogerie comportant un mouve-
ment comportant lui-même un tel barillet manoeuvré
par un mécanisme de remontage manuel actionnée
par une couronne.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] L’invention concerne un barillet 1 d’horlogerie,
comportant au moins un ressort 2 coopérant :

- à son extrémité intérieure 3 avec une bonde 4 pivo-
tant autour d’un axe de pivotement D,

- et à son extrémité extérieure 5 avec une piste inté-
rieure 6 d’un tambour de barillet 7 par une bride élas-
tique glissante 8.

[0014] Selon l’invention, la piste intérieure 6 et la bride
élastique glissante 8 sont chacune de forme non circu-
laire, et elles sont imbriquées l’une dans l’autre dans l’état
libre de la bride élastique glissante 8.
[0015] La bride élastique glissante 8 comporte au
moins une excroissance 12 saillant radialement vers l’ex-
térieur.
[0016] La piste intérieure 6 comporte au moins un seuil
11 saillant radialement vers l’intérieur, vers l’axe de pi-
votement D.
[0017] La piste intérieure 6 et la bride élastique glis-
sante 8 sont agencées de façon à ce qu’au moins une
telle excroissance 12 coopère en butée avec au moins
un tel seuil 11, quand le couple appliqué à la bride élas-
tique glissante 8 est inférieur à une valeur limite de cou-
ple.
[0018] Et au moins une telle excroissance 12 est sou-
mise à un rétreint radial, du fait de l’élasticité de la bride
élastique glissante 8, quand le couple appliqué à la bride
élastique glissante 8 est supérieur à la valeur limite de
couple, pour autoriser le passage de l’excroissance 12
en franchissement du seuil 11, et autoriser une course
angulaire de la bride 8 sous l’effet du couple jusqu’à la

prochaine rencontre entre un seuil 11 et une excroissan-
ce 12.
[0019] Dans une variante préférée, la bride élastique
glissante 8 forme un contour fermé.
[0020] Lors de l’armage, le ressort 2 s’enroule progres-
sivement autour de la bonde 4 jusqu’à atteindre l’armage
maximum, et la coopération entre un telle excroissance
12 de la bride élastique glissante 8 avec un tel seuil 11
de la piste intérieure 6 dudit tambour de barillet 7 oblige
la bride élastique glissante 8 à se déformer sous l’action
du couple appliqué, pour effectuer un débrayage sous
l’action duquel la bride élastique glissante 8 et le ressort
2 avancent d’un cran.
[0021] Les formes relatives de la piste intérieure 6 du
tambour de barillet 7 et de l’excroissance 12 de la bride
élastique glissante 8 sont agencées pour que le débraya-
ge corresponde à un couple maximum prédéterminé.
[0022] De préférence, le débrayage est obtenu seule-
ment par une déformation élastique d’une portion de la
bride élastique glissante 8 supérieure à 50% de sa péri-
phérie.
[0023] La figure 1 montre le ressort 2 complètement
armé, ce qui signifie que si le remontage du ressort con-
tinue (manuel ou automatique), la bride de forme 8 va
se déformer pour se désolidariser du tambour de barillet
7.
[0024] Un ressort de barillet 2 de forme standard peut,
soit être relié soit à une bride de forme 8 indépendante
par un procédé de collage, brasure ou soudage, soit de
préférence former avec cette bride de forme 8 une pièce
monobloc, de préférence dans le même matériau.
[0025] Lorsque le barillet est complètement désarmé,
les spires sont enroulées directement sur la bride de for-
me 8.
[0026] Lors de l’armage, le ressort de barillet 2 s’en-
roule progressivement autour de la bonde 4 jusqu’à at-
teindre l’armage maximum. La forme spécifique du tam-
bour oblige alors la bride de forme 8 à se déformer pour
que le débrayage s’effectue. Les formes relatives du tam-
bour 7 et de la bride de forme 8 sont optimisées pour que
le couple de débrayage corresponde au couple maxi-
mum souhaité, lequel est déterminé en fonction des pro-
priétés du ressort de barillet et du coefficient de frotte-
ment.
[0027] Lorsqu’un débrayage est effectué, c’est-à-dire
lorsque la bride de forme et le ressort de barillet ont avan-
cé d’un cran, le couple disponible au tambour de barillet
est plus faible (MGI moment de glissement inférieur).
[0028] Dans une réalisation particulière, tel que visible
sur les figures 1 et 2, la piste intérieure 6 comporte une
pluralité de logements périphériques 9 comportant cha-
cun un fond 10 situé à la plus grande distance DMAX de
l’axe de pivotement D. Ces logements 9 sont séparés
chacun de son voisin par un tel seuil 11 situé à la plus
petite distance DMIN de l’axe de pivotement D.
[0029] La bride glissante 8 est avantageusement et
préférentiellement solidaire du ressort 2 avec lequel elle
forme alors un ensemble monobloc.
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[0030] Cette bride glissante 8 comporte, dans les réa-
lisations nullement limitatives des figures 1 à 5, une plu-
ralité de telles excroissances 12, dont chacune, à l’état
libre, est de rayon maximal RMAX par rapport à l’axe de
pivotement D. Ces excroissances 12 sont séparées cha-
cune de sa voisine par une surface de jonction 13 com-
portant une zone de rayon minimal RMIN par rapport à
l’axe de pivotement D, le rayon maximal RMAX à l’état
libre étant supérieur à la distance minimale DMIN et in-
férieur à la distance maximale DMAX.
[0031] Les surfaces de jonction 13 peuvent être gau-
ches, concaves ou convexes, ou encore planes comme
sur la figure 5.
[0032] Le rétreint radial des excroissances 12, grâce
à l’élasticité de la bride glissante 8, et sous l’action du
couple appliqué, autorise la diminution de leur rayon de
passage par rapport à l’axe de pivotement D à une valeur
inférieure ou égale à la distance minimale DMIN pour
passer un tel seuil 11.
[0033] L’invention est également utilisable avec un ba-
rillet dont la piste interne 6 ne comporte qu’un seul loge-
ment 9, tel que visible sur la figure 6. La figure 7 illustre
aussi une configuration avec un seul logement 9, mais
fonctionnant de façon inversée, la bride glissante 8 étant
toujours en frottement contre une paroi de la piste interne
6, sauf quand son excroissance 12 coopère avec le lo-
gement 9: la sensation pour l’utilisateur qui remonte ma-
nuellement sa montre est similaire, quoique inversée, et
il ressent tout aussi distinctement le passage d’un cran.
Ces deux figures 6 et 7 illustrent aussi une bride 8 avec
une seule excroissance 12.
[0034] On peut, encore, utiliser un barillet avec plu-
sieurs logements 9, tel que visible sur la figure 2, avec
une bride glissante 8 qui comporte une excroissance uni-
que.
[0035] En position d’armage maximal du ressort 2,
chaque passage d’un seuil 11 par une excroissance 12
ramène le couple disponible au niveau du tambour 7
d’une valeur de glissement supérieur MGS à une valeur
de moment de glissement inférieur MGI, qui est inférieure
à la valeur de glissement supérieur MGS.
[0036] Dans certaines variantes, comme sur les figu-
res 1 et 2, la piste intérieure 6 comporte une pluralité de
logements périphériques 9 de forme cycloïdale. La figure
2 montre une bride 8 avec cinq cycloïdes, mais dans une
autre version il est envisageable d’en avoir plus ou moins
en fonction du dimensionnement souhaité, par exemple
dix sur la figure 4.
[0037] Dans certaines variantes, comme sur les figu-
res 1 et 2, la piste intérieure 6 et la bride élastique glis-
sante 8 sont de forme identique et de dimensions homo-
thétiques.
[0038] Dans certaines variantes, la piste intérieure 6
et la bride élastique glissante 8 sont de formes différen-
tes, selon le dimensionnement souhaité. On peut par
exemple combiner les ressorts 2 des figures 4 et 5 avec
le tambour 7 de la figure 2.
[0039] Dans certaines variantes, la piste intérieure 6

comporte un premier nombre de seuils 11, la bride élas-
tique glissante 8 comporte un deuxième nombre d’ex-
croissances 12, et le deuxième nombre est supérieur ou
égal au premier nombre. Dans d’autres variantes, la piste
intérieure 6 comporte un premier nombre de seuils 11,
la bride élastique glissante 8 comporte un deuxième
nombre d’excroissances 12, et le deuxième nombre est
inférieur au premier nombre.
[0040] Dans une variante particulière, le ressort 2 est
fixé en plusieurs points de la bride élastique glissante 8.
[0041] L’invention est applicable à tout type de barillet :
barillet d’entraînement du mouvement, ou barillet de son-
nerie, ou autre.
[0042] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 30 comportant un tel barillet 1, dont la bonde
4 est agencée pour coopérer avec des moyens de re-
montage manuel 20, par exemple par l’intermédiaire d’un
rochet ou similaire.
[0043] L’invention concerne une pièce d’horlogerie 40
comportant un tel mouvement 30, ou/et au moins un mé-
canisme comportant un tel barillet 1, comme un méca-
nisme de sonnerie, ou encore un mécanisme de réveil,
ou similaire. De façon préférée, cette pièce d’horlogerie
est une montre.
[0044] L’invention procure de nombreux avantages :

- le système permet de maîtriser directement le couple
de débrayage du ressort de barillet 2 avec le tambour
(MGS) via le dimensionnement de la bride de forme
8 ;

- le système peut être intégré à un mécanisme à re-
montage manuel 20, commandé par une couronne
21, ou une targette, ou similaire, et limiter ainsi le
surcouple présent généralement à l’armage maxi-
mal quand on utilise une bride fixe. Ceci permet de
limiter l’augmentation des contraintes, qui consti-
tuent une cause de rupture directe ou par fatigue, et
également d’éviter les problèmes chronométriques
causés par le surcouple (notamment le rebat) ;

- ce type de géométrie permet d’introduire une sen-
sation de crans pour l’utilisateur lors de la manoeu-
vre de remontage lorsque l’armage maximum est
atteint. ;

- l’invention permet de réaliser la fonction de débraya-
ge au travers de la déformation globale d’un com-
posant élastique : à égalité de couple de débrayage,
la contrainte dans la bride est inférieure à celle d’un
barillet classique ;

- le ressort peut, encore, être fixé en plusieurs points
de la bride afin de mieux répartir la contrainte dans
la liaison entre le ressort et la bride ;

- l’invention est utilisable pour tous les mouvements
ou mécanismes horlogers et assimilés, notamment
les boîtes à musique, qui utilisent un ressort de ba-
rillet comme source d’énergie, et en particulier les
mouvements à remontage manuel, en remplace-
ment d’une bride fixe.

5 6 



EP 2 977 827 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Barillet (1) d’horlogerie, comportant au moins un res-
sort (2) coopérant à son extrémité intérieure (3) avec
une bonde (4) pivotant autour d’un axe de pivote-
ment (D), et à son extrémité extérieure (5) avec une
piste intérieure (6) d’un tambour de barillet (7) par
une bride élastique glissante (8), caractérisé en ce
que ladite piste intérieure (6) et ladite bride élastique
glissante (8) sont chacune de forme non circulaire,
et imbriquées l’une dans l’autre dans l’état libre de
ladite bride élastique glissante (8), et sont agencées
de façon à ce qu’au moins une excroissance (12)
saillant radialement vers l’extérieur que comporte la-
dite bride élastique glissante (8) coopère en butée
avec au moins un seuil (11) saillant radialement vers
l’intérieur que comporte ladite piste intérieure (6)
quand le couple appliqué à ladite bride élastique glis-
sante (8) est inférieur à une valeur limite de couple,
et encore caractérisé en ce qu’au moins une dite
excroissance (12) de ladite bride élastique glissante
(8) est soumise à un rétreint radial quand le couple
appliqué à ladite bride élastique glissante (8) est su-
périeur à ladite valeur limite de couple, pour autoriser
le passage de ladite excroissance (12) en franchis-
sement dudit seuil (11) et autoriser une course an-
gulaire de ladite bride (8) sous l’effet dudit couple
jusqu’à la prochaine rencontre entre un dit seuil (11)
et une dite excroissance (12).

2. Barillet (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite bride élastique glissante (8) forme un
contour fermé.

3. Barillet (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que lors de l’armage, ledit ressort (2) s’enroule
progressivement autour de ladite bonde (4) jusqu’à
atteindre l’armage maximum, et en ce que la coo-
pération entre un dite excroissance (12) de ladite
bride élastique glissante (8) avec un dit seuil (11) de
ladite piste intérieure (6) dudit tambour de barillet (7)
oblige ladite bride élastique glissante (8) à se défor-
mer sous l’action du couple appliqué pour effectuer
un débrayage sous l’action duquel ladite bride élas-
tique glissante (8) et ledit ressort (2) avancent d’un
cran.

4. Barillet (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les formes relatives de ladite piste intérieure
(6) dudit tambour de barillet (7) et de ladite excrois-
sance (12) de ladite bride élastique glissante (8) sont
agencées pour que ledit débrayage corresponde à
un couple maximum prédéterminé.

5. Barillet (1) selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que ledit débrayage est obtenu seulement par
une déformation élastique d’une portion de ladite bri-
de élastique glissante (8) supérieure à 50% de sa

périphérie.

6. Barillet (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que ladite piste intérieure (6) com-
porte une pluralité de logements périphériques (9)
comportant chacun un fond (10) situé à la plus gran-
de distance (DMAX) dudit axe de pivotement (D), et
lesdits logements (9) étant séparés chacun de son
voisin par un dit seuil (11) situé à la plus petite dis-
tance (DMIN) dudit axe de pivotement (D), et en ce
que ladite bride glissante (8) est solidaire dudit res-
sort (2) avec lequel elle forme un ensemble mono-
bloc, et comporte une pluralité de dites excroissan-
ces (12) chacune à l’état libre de rayon maximal
(RMAX) par rapport audit axe de pivotement (D) et
séparées chacune de sa voisine par une surface de
jonction (13) comportant une zone de rayon minimal
(RMIN) par rapport audit axe de pivotement (D), ledit
rayon maximal (RMAX) à l’état libre étant supérieur
à ladite distance minimale (DMIN) et inférieur à ladite
distance maximale (DMAX).

7. Barillet (1) selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit rétreint radial desdites excroissances
(12) autorise la diminution de leur rayon par rapport
audit axe de pivotement (D) à une valeur inférieure
ou égale à ladite distance minimale (DMIN) pour pas-
ser un dit seuil (11).

8. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que, en position d’armage
maximal dudit ressort (2), chaque passage d’un dit
seuil (11) par une dite excroissance (12) ramène le
couple disponible au niveau dudit tambour (7) d’une
valeur de glissement supérieur (MGS) à une valeur
de moment de glissement inférieur (MGI) qui est in-
férieure à ladite valeur de glissement supérieur
(MGS).

9. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite piste intérieure (6)
comporte une pluralité de logements périphériques
(9) de forme cycloïdale.

10. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite piste intérieure (6)
et ladite bride élastique glissante (8) sont de forme
identique et de dimensions homothétiques.

11. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite piste intérieure (6)
et ladite bride élastique glissante (8) sont de formes
différentes.

12. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit ressort (2) est fixé
en plusieurs points de ladite bride élastique glissante
(8).
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13. Barillet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite piste intérieure (6)
comporte un premier nombre de dits seuils (11), en
ce que ladite bride élastique glissante (8) comporte
un deuxième nombre de dites excroissances (12),
et que ledit deuxième nombre est supérieur ou égal
audit premier nombre.

14. Barillet (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisé en ce que ladite piste intérieure (6)
comporte un premier nombre de dits seuils (11), en
ce que ladite bride élastique glissante (8) comporte
un deuxième nombre de dites excroissances (12),
et que ledit deuxième nombre est inférieur audit pre-
mier nombre.

15. Mouvement d’horlogerie (30) comportant un barillet
(1) selon l’une des revendications précédentes dont
ladite bonde (4) est agencée pour coopérer avec des
moyens de remontage manuel (20).

16. Pièce d’horlogerie (40) comportant un mouvement
(30) selon la revendication précédente. ou/et au
moins un mécanisme comportant un dit barillet (1)
selon l’une des revendications 1 à 14.
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